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DU 22 OCTOBRE 2013 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 26 novembre 2012, transmise par 
ses avocats, Maîtres Charles BADOU et Alexandrine F. 
SAÏZONOU BEDIE, enregistrée à son Secrétariat le 17 décembre 
2012 sous le numéro 2125/178/REC, par laquelle Monsieur 
Ibrahim MAMA CISSE, Médecin-Commandant, forme un recours 
en inconstitutionnalité de la sanction de soixante (60) jours 
d'arrêt de rigueur qui lui a été infligée par le Ministre de la 
Défense Nationale ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Akibou IBRAHIM G. en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose: « Je suis poursuivi devant 
le 6ème Cabinet d 'Instruction près le Tribunal de Première 
Instance de Première Classe de Cotonou pour association de_l:'-












